
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2018-841 du 3 octobre 2018 relatif aux conseils et prestations pouvant être proposés par 
les pharmaciens d’officine dans le but de favoriser l’amélioration ou le maintien de l’état de 
santé des personnes 

NOR : SSAH1820780D 

Publics concernés : pharmaciens d’officine ; patients. 
Objet : modalités selon lesquelles les pharmaciens d’officine peuvent proposer des conseils et prestations 

destinés à favoriser l’amélioration ou le maintien de l’état de santé des personnes. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication. 
Notice : le décret précise les modalités selon lesquelles un pharmacien d’officine peut proposer des conseils et 

prestations dans le but de favoriser l’amélioration ou le maintien de l’état de santé des personnes. 
Références : les dispositions du code de la santé publique, modifiées par le décret, peuvent être consultées, dans 

leur rédaction issue de ces modifications, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment le 8o de son article L. 5125-1-1 A ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – A la sous-section préliminaire de la section 2 du chapitre V du titre II du livre Ier de la cinquième 
partie du code de la santé publique, il est ajouté les articles R. 5125-33-6 et R. 5125-33-7 ainsi rédigés : 

« Art. R. 5125-33-6. – Pour l’application du 8o de l’article L. 5125-1-1 A, le pharmacien d’officine peut : 
« 1o Mettre en place des actions de suivi et d’accompagnement pharmaceutique. Il prévient la iatrogénie 

médicamenteuse. Il garantit le bon usage des médicaments et le suivi de l’observance en procédant à l’analyse des 
informations relatives au patient et à l’ensemble de ses traitements. Sauf opposition du patient, les préconisations 
qui en résultent sont formalisées et transmises au médecin traitant ; 

« 2o Mettre en place des actions de prévention et de promotion de la santé parmi les domaines d’action 
prioritaires de la stratégie nationale de santé définie en application de l’article L. 1411-1-1. Dans ce cadre, il 
contribue aux campagnes de sensibilisation et d’information sur des sujets de santé publique. Il transmet aux 
différents publics concernés des informations scientifiquement validées sur les moyens de prévention et sur les 
maladies, avec le souci de délivrer un message adapté et accessible au public ; 

« 3o Participer à des actions d’évaluation en vie réelle des médicaments, des dispositifs médicaux et de 
l’innovation thérapeutique en collaboration avec les autorités sanitaires ; 

« 4o Participer au dépistage des maladies infectieuses et des maladies non transmissibles ; 
« 5o Participer à la coordination des soins en collaboration avec l’ensemble des professionnels concourant à la 

prise en charge du patient dans le respect de son parcours de soins coordonné par le médecin traitant mentionné à 
l’article L. 162-5-3 du code de la sécurité sociale. 

« Art. R. 5125-33-7. – Pour l’application des dispositions mentionnées à l’article R. 5125-33-6, le pharmacien 
respecte la confidentialité des échanges avec le patient. Il dispose à cette fin de locaux permettant un accueil 
individualisé. 

« Il se forme et actualise ses connaissances pour la bonne mise en place des actions prévues à 
l’article R. 5125-33-6. 

« Il intègre les informations dans le dossier médical partagé du patient prévu à l’article L. 1111-4 du code de la 
santé publique. Il assure un retour d’information au médecin traitant avec l’accord du patient. » 

Art. 2. – La ministre des solidarités et de la santé est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 
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https://www.legifrance.gouv.fr


Fait le 3 octobre 2018. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 
AGNÈS BUZYN   
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